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ATTESTATION DU MAÎTRE D’ŒUVRE 
PRISE EN COMPTE PPR 

 
ETABLIE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE R. 431-16f DU CODE DE L’URBANISME 

 
 
 
Je soussigné, Patrick PINEL, architecte DPLG 
représentant l’ATELIER D’ARCHITECTURE A4 
 
 
Agissant en qualité de MAÎTRE D’ŒUVRE des travaux de : 
Construction de l’Annexe du Centre d’Activités Polyculturel (CAP) et mise en conformité 
accessibilité du bâtiment existant 
sis à :  
118 route de Narbonne - 31400 TOULOUSE 
 
 
Atteste que les sus-dits travaux prennent bien en compte le Plan de Prévention des Risques naturels 
prévisibles de mouvements différentiels de terrain consécutifs au phénomène de retrait-gonflement des sols 
argileux pour la commune de toulouse, approuvé par arrêté préfectoral en date du 25/10/2010. 
 
 
 
Fait à TOULOUSE 
 
Le 13/12/2022 
 

 
 
Patrick PINEL 
ATELIER D’ARCHITECTURE A4 


